












Le conseil communautaire, à la majorité absolue (voir PV d'élection en annexe): 

ARTICLE 1 : ÉLIT les conseillers communautaires délégués membres du bureau de la Communauté 
d'agglomération du Pays de Dreux, comme suit : 

1
er membre du bureau : Monsieur Pierre $ANIER, 

2ème membre du bureau : Madame Béatrice PIERRON, 
3ème membre du bureau : Madame Marie-Christine JUILLET-DORDET, 
4

ème membre du bureau : Monsieur Christophe HELIAS, 
5ème membre du bureau : Madame Catherine LUCAS, 
6

ème membre du bureau : Madame Françoise BORGET, 
7ème membre du bureau: Madame Caroline BRAY, 
gème membre du bureau : Monsieur Marc AVENARD, 
9ème membre du bureau : Monsieur Thibault PELLETIER, 
10ème membre du bureau: Monsieur Bernard COUILLAUT, 
11 

ème membre du bureau : Monsieur Emmanuel BRIDRON, 
12

è
m

e membre du bureau : Monsieur Christophe LE CICLÉ, 
13ème membre du bureau : Monsieur Michel LETHUILLIER, 
14

ème membre du bureau : Monsieur Mounir CHAKKAR, 
15

ème membre du bureau : Madame Jocelyne JOUCQUE ; 
ARTICLE 2 : DIT que le déroulement du scrutin et la proclamation des résultats sont consignés dans le 
procès-verbal annexé à la présente délibération. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

Acte publié électroniquement et mis en 

ligne sur le site internet de la collectivité : 

14/04/2026

La présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal administratif d'Orléans dans un 

délai de deux mois à compter de la date de 

publication conformément aux articles 

R.421-1 et R.421-5 du code de justice 

administrative.

POUR EXTRAIT CONFORME 

Dreux, le 14/04/2026

Président 

Christophe LE DORVEN 
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Secrétaire de séance 

Dagmar BERNITT 




